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L'wtmteiir n'cst-il pas personnellement ci directement ohli-

né au paiement des sommes empruntées par le capitaine 

pour la réparation du navire pendant le voyage, lors'jiie 

celui-ci s'est ponctuellement conformé aux dispositions du 

Code de commerce relatives aux emprunts à la grosse '! 

(Rés.aff.) 

l'armateur peut-il se soustraire aux, obligations ainsi con-

tractées par le capitaine , en abandonnant le navire et le 

frêl aux prêteurs? (Rés. nég.) 

De ce que l'armateur est l'obligé personnel et direct du prê-

teur à la grosse qui a traité avec le capiuàne , ne s ensuit-

il pas qu'il peut être assigné devant le Tribunal de com-

merce du lieu oii le paiement du prêt doit s'effectuer, alors 

même que ce Tribunal ne serait pas celui dit domicile de 

l'armateur? (lies, alf.) 

Deux mots suffiront pour qu'on puisse bien saisir le 

sens de ces diverses questions et de la solution qu'elles 

ont reçue. 

L'armateur, aux termes de l'art. 2lG du Code de com-

merce, est responsable civilement des faits de son capi-

taine. Celte responsabilité prend sa source dans le prin-

cipe général que consacre l'art. Î58Î du Code civil , où il 

est dit que les commettans sont responsables du domma-

ge causé par leurs préposés dans les fonctions auxquelles 

ils les ont employés. Le capitaine du navire est le préposé 

de l'armateur ; cela est incontestable , et à ce litre il en-

gage la responsabilité de son commettant. A vrai dire , la 

disposition de l'art. 21C du Code de commerce eût été 

inutile, comme n'étant que la reproduction de celle de 

l'art. 1584, qui forme le droit commun en matière de 

responsabilité , si cet art. 216 n'eût pas eu pour objet, 

en même temps qu'il rappelait le principe, d'établir que 

le propriétaire du navire pouvait cesser d'être responsa-

ble par l'abandon du navire et du frêt. 

Indépendamment de la responsabilité qui pèse sur le 

propriétaire du navire, à raison des faits de son capitaine, 

le Code de commerce a prévu un autre cas celui cù les obli-

gations que souscrit ce dernier sont censées l'avoir été 

personnellement et directement par l'armateur. Ce cas 

est celui de l'emprunt à la grosse contracté par le capi-

taine dans les cas et dans les formes prescrites par les 

art. 234 et 511 du Code de commerce. Ici il ne s'agit 

plus d'une simple responsabilité , mais bien d'un engage-

mentdirect et personnel par le fait d'un mandataire. Le Code 

de commerce n'ayant point en pareil cas dérogé aux prin-

cipes généraux s'y est nécessairement référé : or, l'article 

1998 du Code civil porte que le mandant est tenu d'exé-

cuter les engagemens pris par le mandataire , conformé-

ment au pouvoir qui lui a été donné. Ce pouvoir dans les 

cas d'emprunts à la grosse, est déterminé par l'art. 234 

déjà cité du Code de commerce. L'armateur ne peut donc 

se soustraire aux engagemens contractés par le capitaine 

qu'autant qu'ils l'auraient été hors des termes de la loi. 

Il ne peut s'en affranchir par l'effet de l'abandon du na-

vire et du frêt. Cette cause d'affranchissement ne s'ap-

plique qu'au cas de responsabilité civile bien différent de 

celui d'engagement direct résultant d'un emprunt à la 

grosse fait par le capitaine, comme mandataire du pro-
priétaire du navire. 

Ainsi le cas de responsabilité prévu par l'art. 210 du 

Code de commerce ne doit pas être confondu avec les 

effets de l'obligation directe et personnelle résultant pour 

l'armateur de la disposition de l'art. 254 du même Code, 

fa Cour royale de Rouen avait parfaitement reconnu et 

consacré cette distinction dans l'espèce ci-après, et son ar-

''èt ne pouvait manquer dès-lors d'être sanctionné par la 
Cour do cassation. 

Le 11 novembre 1850, le navire la Providence, appar-

tenant au sieur Chicaliat , négociant à Marseille, partit du 

Sort de cette ville avec un chargement de vins pour le 

-ivre sous le commandement du capitaine Bacon. 

, Dans le trajet, le capitaine fut obligé de relâcher plu-

sieurs fois pour faire radouber le navire. Il emprunta de 

H
 m

»ison de Reins de Malaga la somme nécessaire pour 

P>>yer les réparations , et il souscrivit à pet effet un con-

tait à la grosse dont le montant était remboursable à 

i heureuse arrivée du navire au Havre. 

1-e porteur de ce contrat obtint devant le Tribunal de 

commerce du Havre contre le capitaine une condamnation 
atl

 paiement du montant de son engagement. 

. 11 assigna ensuite le sieur Chicaliat, propriétaire du na-

W'e, devant le Tribunal pour entendre prononcer contre 

repoussé par arrêt de la jCour royale de Rouen qui con-

sidéra que le contrat à la grosse ayant été stipulé payable 

au Havre, celle désignation de paiement était , aux ter-

mes de l'article 420 du Code de procédure , attributive 

dis juridiction pour le Tribunal de cette ville. Au fond , 

elle considéra qu'il nes'agissail point de responsabilité ci-

vile relativement aux faits du capitaine , et qu'ainsi ce 

n'était point le cas de l'application de l'art. 216 du Code 

de commerce qui donne à l'armateur la faculté de s'af-

franchir de toute responsabilité à cet égard , en aban-

donnant le navire et le frêt , mais qu'il s'agissait de l'exé-

cution d'un engagement pris par le capitaine , dont l'effet 

était d'obliger directement cl personnellement le proprié-

taire du navire, conformément à l'art. 234 du Code de 

commerce et à l'art. 1998 du Code civil. 

Pourvoi en cassation 1° pour violation de l'art. 59 du 

Code de procédure civile , qui veut que tout défendeur 

soit assigné devant le Tribunal du lieu de son domicile , 

et pour fausse application de l'art. 420 qui, en supposant 

qu'on put s'en prévaloir contre le capitaine souscripteur 

(in contrat à la grosse , ne pouvait être invoqué contre 

l'armateur qui n'avait pas contracté; 

2° Et au fond pour la violation de l'art. 216 du Code 

de commerce, en ce que, si cet article rend l'armateur 

responsable des faits de son capitaine, il l'autorise en 

même temps à se décharger de celle responsabilité en 

abandonnant le navire et son frêt, abandon qui avait été 

proposé par le demandeur et refusé par l'arrêt attaqué. 

Ces deux moyens ont élé combattus par M. l'avocat-

général Nicod et rejetés par la Cour dans les termes sui-

vans : 

Vu les art. 1998, 209a du Code civil, 216, et 298 du 
Code de commerce ; . 

Attendu que le capitaine d'un navire , empruntant dans les 

cas prévus par l'art. 234 du Code de commerce , et avec les 

formes exigées tant pur cet article que par l'art. 3t 1 , agit dans 

les termes de son mandat , et oblige directement et personnel-

lement les propriétaires, que la disposition du Code de 

commerce se référant à l'art. i384duCode civil, s'applique 

seulement aux faits du capitaine dont la responsabilité pèse 

sur le propriétaire du navire, ce qui n'est pas dans l'espèce de 
la cause ; 

Attendu que, dans l'espèce, il s'agit d'un emprunt fait dans 

l'un des cas et dans les termes de l'art. 9.34 du Code de com-

merce , que dès lors le îie'ur Chicaliat était tenu de payer 

comme le capitaine lui-même, et soumis à la même juridic-

tion , le capitaine pouvant , pour ses emprunts , souscrire des 

effets de commerce négociables , ainsi que cela résulte de l'ar-

ticle 5i3.du Code de commerce; d'où il résulte que sous le 

rapport de la compétence comme sous le rapport du fond , loin 

de violer les lois relatives à la matière , la Cour royale de 

Rouen en a fait une juste application. 

( M Mestadier , rapporteur. -— M" Crc'mieux , avocat. ) 

COUR ROYALE DE PARIS (chambre des vacations) 

(Présidence de M. Miller.) 

Audience du 16 octobre. 

du jugement rendu contre le '
u

> la commune exécution 
e;i P'daine. 

Le sieur Chicaliat déclina la juridiction du Tribunal de 

miellé 0 ''00 duUav,c (
I
ui

 n'était pas celui de son do-

LR ('éc'inaioire fut accueilli ; mais sur l'appel il fut 

Le président qui accorde le droit de former une saisie-arrêt 

peut-il se réserver la faculté de connaître en référé du 

mérite de l'opposition? (Oui.) 

Cette question grave , jugée diversement par les cham 

lires de la Cour royale de Paris, vient pour la seconde 

l'ois en vacations de recevoir une solution affirmative. 

Voici les faits : ; 1 

Les dames Cocheries et Dupin, se. prétendant créan-

cières de M. Guignet pour une somme de 1800 fr. , pré-

sentèrent requête à M. le président du Tribunal de 

Seine , afin d'être autorisées à saisir-anvter entre les 

mains de M. le directeur-général des postes les sommes 

qui pouvaient être dues au sieur Guignet à raison de 

l'emploi qu'il occupe dans l'administration. 

M. le président, en accordant la permission demandée, 

ajouta qu'en cas de difficulté il lu; en serait référé. 

Munies de celle autorisation , les daines Cocheries et 

Dupin forment leur opposition. 

Le sieur Guignet surpris de voir ainsi arrêtés ses ap-

poinleinens par des personnes à qui il ne devait rien , in-

troduisit un référé pour voir dire que nonobstant ces op-

positions, qui seraient déclarées nulles et vexatoires, il 

serait autorisé à toucher ce qui lui était dû par l'adminis-

tration des postes. 

Ordonnance de référé par laquelle M. le président, con-

sidérant tpte les dames Cocheries et Dupin ne justifiaient 

pas de leur qualité de créancières , adjuge au sieur Gui-

gnet ses conclusions alin de main levée des oppositions 
formées sur lui. 

Appel de cette ordonnance pour cause d'incompétence. 

M'' Fleury, avocat des dames Cocheries et Dupin , sou-

tint haïr appel. Il dit que M. le président n'a pu en référé 

prononcer la main-levee d'une opposition qu'il avait per-

mise; que les Tribunaux seuls pouvaient être saisis d'une 

instance de celte nature. 

M'' Lleury à l'appui de son opinion annonce à la Cour 

que la question a été déjà jugée plusieurs fois dans ce 

dispose à donner lecture de ces arrêts. 

président rinteiTompant : Je dois dire à l'avocat 

que cette chambre même a décidé, il y a quelque jours con-

trairement à la doctrine qu'il émet. 

M Fleuri) : Je respecte les décisions des magistrats de-

vant qui j'ai l'honneur de plaider, mais il me semble que la 

chambre peut ne pas se croire lice par ses précédentes 

sentences , et changer sa jurisprudence si de nouvelles lu-

mières viennent lui prouver qu'elle s'est trompée... 

M. le président : J'ai dû vous faire une observation ; 

maintenant lisez vos arrêts. 

M
c
 Fleury lit trois arrêts de la Cour qui ont décidé que 

M. le président, pas plus qu'une chambre du Tribunal , 

ne pouvait revenir sur la décision qu'il avait d'abord ren-

due, et infirmer en référé une opposition par lui précé-

demment autorisée. 

M
c
 Armand Caron , avoué du sieur Guignet , défend à 

ce système. 

» Tous les bons esprits , dit-il, applaudissent à l'heu-

reuse innovation qui s'est introduite dans les ordonnan-

ces <pie rend M. le président au bas des requêtes à fin 

d'être autorisé à former opposition. Naguère ces permis-

sions étaient accordées sans aucune restriction; mais quel 

préjudice , quel danger même pouvaient en résulter! 

On conçoit combien il est facile à un prétendu créan-

cier d'obtenir une autorisation qui lui serait refusée si sa 

qualité était connue. On conçoit aussi combien il serait 

difficile, pour ne pas dire impossible, au président de se 

convaincre de la sincérité des allégations qui sont libellées 

dans la requête. Sans doute ce magistral apporte à l'exa-

men des requêtes qui lui sont soumises toute l'attention 

convenable; mais dans le nombre on peut lui en pré-

senter qui soient mensongères (comme dans l'espèce), 

et lui surprendre ainsi une permission que, mieux rensei-

gné, il aurait refusée. 

C'est pour obvier aux inconvéniens graves qui peu-

vent résulter de cette surprise , que M. le président du 

Tribunal de la Seine ajoute désormais à sa permission : 

qu'il lui en sera référé en cas de contestation. 

» Voyons ce qui est arrivé dans l'espèce. 

» M/Guignet interpelle devant le magistrat ses pré-

tendues créancières ; il les oblige à justifier de leur qua-
lité. 

» Cette justification , elles ne peuvent la faire. 

» Dès lors que doit ordonner le président, si ce n'est la 

main levée d'une opposition qui reposait sur une erreur 

volontaire sans doute de la part des prétendues créanciè-

res, cl qui a causé à la partie saisie un préjudice que tout 
le monde appréciera. 

» Ce que M. le président a fait il devait le faire : main-

tenir plus long-temps une saisie arrêt sans cause , serait 

une injustice; ce n'est pas vous, Messieurs, qui la consa-
crerez. 

» Maintenant j'éprouve le besoin de démontrer à la 

Cour que si M. Guignet a été un instant débiteur des da-

mes Cocheries et Dupin, il a cessé de l'être depuis long-
temps ; en voici les preuves. « 

Abordant le fond du procès, Me Armand Caron éta-

blit que M. Guignet a acquitté généreusement une dette 

qui n'était pas la sienne , mais dont il avait consenti à se 

charger par moitié pour dégrever d'aulant une personne 
de sa famille. 

La Cour, persistant dans sa jurisprudence , a confirmé 

l'ordonnance de référé, el condamné les dames Cocheries 
et Dupin aux dépens. 

 — 

(pie ta qucsuui 

sens ; il se dis) 

M, le présh 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE (chambre des 

vacations). 

(Présidence de M. Portalis.} 

Audience du 2 ,fi octobre. 

Bal de la rue de Paradis an Marais. — Pœunion de pelils-

maUres. — Société lyrique chantante el dansante. 

Plaintes du propriétaire de la maison sur le bruit des 
danseurs. .*M.*.lM

(
'»;ir*KtlW>D ëMTiUERMÎ ' 

Ce n'est pas la première fois que les détails d'un bal 

public ont égayé l'auditoire d'un Tribunal ; mais on ne 

connaissait pas encore celui de la rue de Paradis au Ma-

rais, ci c'est chose vraiment curieuse que ce bal avec son 

orchestre, ses inscriptions, ses bannières et son person-

nel. Voici comment M
e
 Levèquc jeune a exposé le petit 

procès que ce bal a fait naître. 

« M. Lefrançois est un limonadier qui a loué à M. Che-

vassu une partie de sa maison pour y exercer son'étii • 

une clause du bail l'autorisait à établir un auvent dans là 
cour, à condition de ne pas intercepter la lumière' de ii 

cuisine du voisin , et il devait aussi , d'après une autre 

disposition de l 'acte , faire en sorte d'éviter tout brut ou 

scandale qui pourrait troubler les autres locataires Mais 

d paraît qu'au calé de M. Lefrançois on ne consomme DIS 

beaucoup de glaces et de sorbets , et que c'est le viniseu-

lement qui y trouve un débouché ; il a fallu dès lors or-

ganiser les lieux pour ce nouveau commerce , et le l'imo 

nadier a cru ne pouvoir mieux faire que d'établir un bal 

public dans les pièces du premier étage , qui étaient des-

tinées a son habitation particulière. r'iguVoz - vous une 

piocc de onze pieds carres, divisée à l 'une des extrémités 



par quelques planches. Une laUe ronde a élé placée dans 

le petit espace formé parcelle séparation, et la se trouve 

la gâterie devant les gobelets qui couvrent la table 

tour de la partie principale de ta pièce des bancs ont èto 

fixés; pour ménager le terrain, on a enlevé les deux bat-

tans d'une armoire, et c'est dans celle niche que ! orc .ies-

tre a été i>!acée ; devant l'orchestre, une autre table est 

destinée au service des ral'raîcliissemens de la compagnie; 

les ronds qu'ont formés la trace des verres, indiquent de 

quelle nature son', ces rafraiehissemens. Le bal est ou-

vert tous les dimanches, et vous jugez si les locataires 

ont été satisfaits de voir arriver périodiquement le bruit 

infernal des buveurs et des danseurs ; aussi l'un d eux a 

donné son eo-rgé , il l'a motive ainsi que cela résulte du 

certificat qu'il a donné au propriétaire, sur le bruit insup-

portable et par conséquent intolérable qu'on tait tous les 

dimanches. Sur les plaintes du propriétaire, :e limona-

dier chef de danse a fait des modifications à sou établis-

sement ; pour déguiser ce que ces réunions avaient de 

trop public, un énorme écrileuu a été placé sur sa porte, 

on y lit : Salle de dame pour des sociétés particulières el des 

réunions ; el sur un carré de papier collé à cote : On ne 

reçoit pas en veste. Un ne parie; pas des sabots. Dans l 'in-

térieur, les sociétés particulières ont place leurs ensei-

gnes ; on y voit celle de là Société îles Filios... » 

M. le président : Comment dites-vous? , 

L'avocat : Des filios, qu'on pourrai traduire par des filles, 

cela indique quels sont les habitués du bal, on y voit en-

core ies inscriptions de la Société lyrique, de lu Société du 

luBannicrc nationale, société qui est aussi bachique si l'on 

en juge par les verres toujours dressés sur les labiés. 

« Ces modifications, ajoute l'avocat, n'ont pas fait di-

minuer le bruit , les plaintes des locataires ont continué ; 

les chants les troublent , cl quoiqu'on puisse dire d'eux 

àii 'i% n'aiment pas fa musique;
r

. ils n'en persistent pas 

moins à vouloir quitter la maison. » 

Une autre cause de résiliation résulte de l'auvent cons-

truit par M. Lefrançois, il devat ménager (è jour qui 

éclaire la cuisine, du voisin, et on n'y voit plus du tout dans 

cette cuisine. L'avocat trouve dans ces deux infractions 

du bail des motifs suffisais pour prononcer la résiliation. 

M" Lalleniand a'îiiie, doyen des avoués, prend la parole 
pour M. Lefrançois. 

« Les allégations de mon adversaire, dit-il, n'ont pas 

même le mérite d'un roman intéressant el je regrette nue 

les insiruelions qu'il a reçues de ses cliens l'aient jeté dans 

de si étranges erreurs. Nous avions été, cependant tous les 

deox sur les lieux, et nous n'y avions pas trouvé de bruil 

car on n'y en fait pas loua les jours. Dans une salie de 

onze pieds carrés il serait difficile d'établir un bal publie, 

nue niche pratiquée dans le mur et qui jadis était une ar-

moire, reçoit tous les dimanches un aveugle, lui seul fait 

tonl l'orchestre, et mon client a choisi un aveugle , parce 

qui! est ami de l'humanité et qu'il aime mieux faire tra-

vailler les malheureux. M. L françois n'a pas d'enfans , 

mais il en a adopté plusieurs , il jouit de l'essuie des hon-

nêtes gens, et même du commissaire de police. (Ou rit.) 

» Ne croyez pas, Messieurs, que le bal soit ouvert à 

tout le monde, on n'y reçoit que des petits maîtres, maîtres 

peu aisés qui aiment à se réunir avec leurs femmes et 

leurs enfans, tels que maîtres maçons , maîtres charpen-
tiers, maîtres... 

M
e
 Lalleniand, abrégez lui dit M. le président, en l'in-

terrompant. 

flf° Lalleniand : Je, ne serai pas plus long que mou ad-

versaire, et d'ailleurs je plaide pour l'humanité, pour un 

père de famille et lors même que je serais plus long d'un 
tiers ce ne s -rail pas Irop 

M. Lalleniand lit un certificat donné par un locataire 

de la maison , duquel il résuite que la Société lyrique 

chantante et dansante se retire à six heures et demie 

/)-/" Lévêque : Esl-ce'du matin ou du soir? 

Al. Lalleniand : Du soir ; et voici une lettre du com-

missaire de police qui prouve qu'il n'y a dans la maison 

ni bruit ni scandale. M. le commissaire, dans celte lettr 

dit qu'il faut protéger ces réunions honnêtes , qui valent 
mieux que celles des barrières. 

M. le président : La cause est entendue. 

AL Lévêque : Mais j'ai à répliquer:. Il résulte rnomt 

de ce qu'a dit mon adversaire «pie l 'on danse , el les pe-

tits mailresdont il a parlé ne se chaussent pas en escarpins 

Le Tribunal rend le jugement suivant : 

Alleudu qu'en louant à un limonadier , M. Chevassu a dù 
«avoir quelles seraient les 

état dans sa maison : que i 

tiit eu bruit et .scandale. 

M' Lévêque : Et l 'auvent .' 

Le Tribunal délibère de nouveau. 

AF Lalleniand : Vous y verriez plus clair si vous met-

tiez des rideaux au lieu dé barbouiller vos croisées; c'est 

■ le barbouillage et non pas l'auvent qui intercepté le jour... 

Pourquoi avey.-vous barbouille vos croisées? 

reprenant le prononcé du jugement : 

lîureuscmenl 

qu'on devait 

( 1266 . 

fêter les nouveaux époux. Us Hïcfil ce qu'on appelle uns 

bravade, pour faire h mnciir à la ÛOCe , el donnèrent en-

suite un repas auquel le nouveau marie lut invite. > mail 

aurait dù paver toutes les dépenses; mais, par on ne sait 

ipie! motif, il ne lit offrir el ne voulut donner (pis la 

somme de "20 fr. , Qui était insuffisante pour couvrir tous 

les frais. Les jeunes -gens du hameau de Neruii irrités du 

peu de générosité de celui qui avait été l'objet de la fêle , 

se livrèrent à des provocations et à des voies dé latt con-

damnables, ils (iront aux époux Vivian un charivari , 

f.iuchèrenl pendant la nuit une prairie de Vivian , eu 

éparpillèrent ça el la les herbages, el enfin, dan* la sojeee 

du 2:) juin, réunis dans un cabaret , ils complétèrent 

d'aller arracher pendant la nuit la haie d'une vigne (pie 
Vivian possédait non loin du hameau. Malh 

celui-ci l'ut prévenu des nouveaux dégâts 

commettre, et arme de deux fusils, il alla se cacher dans 

la vigne dont on devait arracher la clôture. Vers les dix 

heures du soir les jeunes gens arrivent et se niellent à 

détruire la haie, lis en avaient arraché la longueur de 

deux ou trois mètres, lorsque trois coups de fusil parlent, 

successivement. François Michel fut atteint ie premier, el 

resta mort sur la place; le nommé Bousquet fui encore 

Ulcint d'un- autre coup de fusil qui le blessa à l'épaule et 

à la cuisse. Au bruit de ces détonations, les autres jeunes 

gens prirent la fuite, se dispersèrent dans loules ies di-

rections, el purent entendre une voix, que l'on crut re-

connaître pour celle do Vivian , proférer ces mots : « Co-

quins, si je ne vous ai pas cette fois , je vous aurai une 

autre. » Un cultivateur qui se rendait aux champs trouva 

le lendemain le cadavre de Michel gisant sur le bord de 

a vigne. L'autorité, prévenue de ce malheureux' événe-

ment , fit une visite domiciliaire chez Vivian. O.i trouva 

chez lui un fusil simple et un fusil à deux coups , parais-

sant avoir servi depuis peu de temps; les plombs retires 

me on voit d. v; 
— Dans la Iroisièmc aff, 

h Cour un jambon de la plus ma>re 

"•Uion apprend bientôt que Je;m ' 

milanS , est accusé d'avo 

conséquences de l'exercice 
'ailleurs il n'est pas 

le cet 

m'il v 

Le Tribunal . 

Attendu cpte le loeatair 

construire un auvent , el 

1* qnvs son lui de a eu li? droit , 

_ : d'ailleurs le locataire ne M , piaiul 
pas de I obscurité , déclare Cluva-.su non recevab '.t: dans s i de-
mande , et le condamne aux dépens. 

 =3 g. eu— ■ 

CHIMIE ELI « i 

commune de M; 

pendant !:t nuit 

maison habitée. 
avec rscalnui 

Ch >se élran 
entendus s'accordent à dire que 

des pièces d'or et du linge 

l'objet de sa couvoiiise. 

Le défenseur , dans une plaii 

excité l'hilarité , a combattu 

en apparence , de gravité , et 

constances aggravantes, Henni 

Ire mois d'emprisonnement. 

™J ^ Wraudc 
pparenec. L'-KV., 

?» VÙIC Ce, ,;!.'. 

effraction , dp.. , 

ii^psiï^ 
es 

oi ne qui a 

ce qui: celle 

c jury ayant 

plus,! «lie fa, 
U1 'c avait 

ftKh 
a été condamné in 

i'.'i 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE l'oui^' 

(Correspondance particulière.) 

Audience du 19 octobre. 

Les modistes à la campagne. — La baronne < 

affri 

JUSTICE 

COUR D'ASSISES DES CASSES-ALPES (Digne). 

(Correspondance particulière.) 

Audience du 15 octobre. 

ASSASSINAT. 

>ats de celle cause , qui était la plus Importante 

a session , ont fait connaître ies faits suivans. 

Jean-Capliste Vivian , du hameau de Néran (arrondis-

sement de Sisteron), contracta mariage le 15 janvier der-

nier. Les jeunes gens voulurent, suivant un ancien usa<>e, 

Les d 

de lotili 

des blessures de François Michel étaient du même numéro 

(pie celui dont on trouva le fusil chargé. Poil de temps 

auparavant Vivim avait dit : « Si l'on me fait encore des 

dommages, que ce soil la nuit ou le jour, je leur lâche un 

coup de fusil. » 

C'est d'après tous ces faits (pie Vivian a élé accusé au-

jourd'hui d'avoir commis un homicide volontaire avec 

préméditation. 

Les témoins sont venus confirmer la plupart des cir-
constances de cette accusation. 

Le ministère public, dans une discussion chaleureuse , 

a soutenu principalement, que l'accusé était coupable de 

meurtre avec préméditation , qu'en supposant que les 

provocations dont il avait été l'objet pussent être atté-

nuantes , il était impossible de ne pas voir au moins dans 

la cause des blessures commises sans le dessein de tuer, 
ou par imprudence. 

Le défenseur suppurant de tous les faits ressort is des 

débats , a prétendu que rien ne démontrait suffisamment 

que l'accusé fut l'auteur du meurtre, et que dans cette 

supposition il n'avait agi que sous l'influence de la colère 

et de l'indignation qu avaient dù soulever dans son unie 
les provocations, les dégâts que l'on commettait dans les 
propriétés depuis plus de six mois. 

Dans cêtte.C.iuse qui a perdu beaucoup de son impor-

tance pendant les débats, la déclaration du jury ne s'est 

pas fait attendre , cl l'accusé déclaré non coupable, a élé 
mis en liberté. 

Audience du i6 octobre. 

Dans la seconde affaire, l'acte d'accusation à l'ail con-
naître les faits suivans : 

Le 15 du mois de juin dernier, Vers raidi , la jeune 

«Marie Audiberl , âgée de quatorze ans, était occupée à 

sarcler des haricots dans la commune de Curel ( Casses-

Alpes ), en compagnie de Jean-Joseph, enfant naturel, 

son frère de lait. Joseph Audiberl, dit Dragon, vint l'y 

trouver ; il se cacha dans une O -scraie voisine du lieu où 

se trouvait la jeune Marie. De là, il lui lança deux pier-

res et lui lit signe de venir à lui. La jeune îiile ayant re-

fusé, Audiberl vint sur elle, la saisit au corps , l'emporta 

dans l'oseraie. Après l'avoir violemment détachée d'un 

arbre qu'embrassait la jeune fille, il lui mit la main sur ht 

bouche pour étouffer ses cris, la coucha par terre et 

consomma sur elle le crime de viol , abusant odieuse-

ment de ses forces sur un enfant de moins de quinze ans. 

Pendant qu' Audiberl assouvissait sa brutalité , le jeune 

Joseph dormait ; les cris élou.fés de sa sœur ne purent 

le réveiller. Après la consommation du crime, Audiberl 

prit la fuite, el la jeune fille je signala à son frère qu'elle 

avait réveille. La justice ayant été informée du crime, elle 

fit visiter Marie Audiberl et constata la trace des violences 
dont elle avait été victime 

Audibert qui est âgé de 58 ans , paraît sur le- banc des 

accuses, il a louie la vivacité d'un jeune homme, montre 

beaucoup d'assurance el de sang -froid, et repousse avec 

présence d'esprit les nombreuses inculpations que lui 
adressent les témoins. 

En soutenant l'accusation, M. Lalande, procureur du 

iîoi, y a rattache une foule do faits résultant des débats 

et ipii attestaient que l'accusé avait l'habitude , malgré 

son âge, d'attaquer les jeunes filles de la contrée. Il a cilé 

même une circonstance qui avait obligé Audibert de pré-

venir les poursuites de ta justice en indemnisant les pa-

reils d'une jeune fille qui , comme Marie Audiberl , avait 
été victime de sa brutalité. 

La défense a fait valoir en faveur d'An .liber!, les nom-

breuses attestations de moralité et de bonne conduite qui 

lui avaient élé deliviées; elle a ensuite prétendu que les 

senlinu us haineux que les témoins n'ouï pu s'empêcher 

de manifester pendant leur déposition , avaient éle exci-

tés contre l'accusé par la nature de ses fonctions , car 

Audiberl est porteur de con'.ra'niles , et il est beaucoup 

d habitans de sa commune contre lesquels il a été obligé 

d'exercer des poursuites. Ce système de défense a échoué 

devant les preuves nombreuses de l'accusation , et Afldi-

bert a été condamné à cinq ans de réclusion. 

«nwtjnie. 

e programme de l'audience avait affriuilclé les -un 

s, aussi ne manquaient-ils pas au rendez-vous If s 

bmonne, indignement outragée devait , par i'orkf
nc

 £ 

M faucheux, dérouler ses aristocratiques douleurs 

demander à deux jeunes modistes, à un écolier étourdi!, 

a une servante d humeur trop belliqucus -, réparation , ', 
leur insolence inouïe. 1 

Il résulte en effet de l'assignation donnée à la- ttmkt 

de M. le baron de Vandeness et de la dame son énm t 
(sans autre désignation) , que le dimanche iô de ce L * 
vers trois heures de I après-midi, madame la baronne se 

se promenant, montée sur son palefroi, autrement dit son 

âne, et se dirigeant de sa campagne vers la prairie f
u 

assaillie par des personnes qui se trouvaient sur la' ter-

rasse de la maison de campagne de M. de De leint', jjffi" 

eier en retraite; dont l'épouse tient magasin d • modes 4 

Tours. La noble dame reconii.il dans ces félons a 

et 
rs de 

ta fille N;m-

M. et M'"" de Cedenat el haïr fils, leurs demoiselles 

magasin, Mesdemoiselles Marie et Emilie, 
ton, leur domestique. 

, S'il faut eu croire la plainte, la fille Nanton, forifiànl 

1 avant-corps de bataillé , se serait précipitée vers M""-' la 

baronne de Vandeness , et lui portant deux coups J> 
poing , l'aurait renverséc-de son une ; M. de Redenàt li'ls 

ét al'" Emilie lui auraient craché au visage , et tous, y 

compris M"^ Marie, faisant ua chorus diabolique, auraient 

enrichi d'épiihèles peu flatteuses son titre de baronne, el, 

de ce non contons, auraient , dans leur faconde roturière! 
traite mai uni 

i 
de coureuse de soldats et de dragons. 

Après la lecture de l'assignation, chacun cherche des 

yeux les prévenues. Un petit minois au teint espagnol , 

encadré par deux épais bandeaux de cheveux plus 'noirs 

et plus brillaus que le jais, de grands et beaux yeux bien 

fendus , fixent l'attention des curieux sur M"'' Emilie. 

M
e
 Julien , son avocat et celui de M"

c
 Marie , présente 

une fia de non recevoir, et conclut à ce que , 

Attendu que le sieur baron de Vandeness n'agit que 

pour autoriser son épouse, demeurant avec lui comnmuc 

de Suinl-Cyr ; attendu qu 'il n 'a pas d 'épouse demeurant 

avec lui dans ladite commune , il plaise au Tribunal le 
déclarer non rccevable. 

En ce qui touche la personne qualifiée épouse Faillie* 

ness, attendu que tout exploit doit contenir les noms et 

demeures des demandeurs ; que l 'exploit signifié ne con-

fient aucune de ces formalités; que d'un autre côté, si 1rs 

faits de l 'assignation s'appliquent non à la prétendue ba-

rom.e 'Vandeness, mais à l'épouse d'an sieur Salmon , o> 

cher à Paris, il y ti nullité de l'assignation pouT lléfdtit 

d 'autorisation maritale, il plaise au Tribunal déclarer la 

prétendue épouse Vandeness non recevablc. 

Un murmure d 'étdnricment succède à ces conclusions, 

auxquelles personne ne s'attendait. M
L
' Faucheux les com-

bat avec force, il invoque la possession d 'état de sa cliente 

et prétend que. c'est aux défendeurs à justifier qu 'elle est 
épouse Salmon. 

M
u
 Julien, dans sa réplique, soutient qu'en retranchant 

de l'assignation lé litre d 'épouse Vandeness, il ne sait 

plus à qui s'adresser, puisque la plaignante n'a pus pris 

d'autre nom , qu'elle n'a pas indiqué ses noms dCBuei 

Prendrai-je, s'écrie l'avocat, des conclusions contre Mar-

guerite Dolbeau , fille d 'un tambour-major de Montoire 

et épouse Salmon, cocher à Paris? Evidemment je ne t* 

puis, si vous n'en convenez. (Une explosion d 'Infant? 

accueille cette révélation du défenseur des prévenues). 

Sur l'invitation do M. le substitut Desfrance, le Tribu-

nal fait approcher M. de Vandeness, seul présent à l'
:ul

" 
dienee. 

D. Etcs-vous réellement l'époux de M
rac

 de Vandeness.' 

R. C'est une question à laquelle je ne puis répondre. 

AI. le président ; Allez vous asseoir. . . 
Le Tribunal, sur les conclusions conformes du minis-

tère public, renvoie l'affaire à huitaine, auquel j
0

"
1
' 

le baron justifiera, si bon lui semble, de son union lef}'* 

lime avec la demanderesse. ^ . 

Ceux de MAI. les souscripteurs dont l'abonnenient cxpite 

le 51 octobre, sont priés de le faire renouveler , sus » 

veulent point éprouver d'interruption dans l'envoi du JOUI _ 

nul, ni de lacune dans les collections. L'envoi sera sii;v"""
e 

dans ies trois jours qui suivront l'expiration. 

Le prix de l'abonnement est de iïjr. pour trois mois, 

5 1 fr. pour six mois, et 08 fr. pour l'année. 

£ lift O NI QUE, 

DÉPAK'l'EMENS. 

— On écrit de Lyon, 25 octobre : 

« On se rappelle la rixe sanglante survenue 
il y u en-



•., „ mi mois, entre les ouvriers corroycurs et les ou- , 

V L cordonniers. Le bruit se répandit alors que des 

^nl mortels avaient élé portés avec des iustruinens
 ( 

^ncliiuis appartenant aux professions respectives des 

" .'HIUIUS . Ou n'a point eu heureusement à déplorer 

^£ «raves résultats. Les blessures n'uni produit au -

''ne maladie ou incapacité de travail de plus de viijgt 

•' ,',|.
s
 en sorte (pie l'affaire s'est trouve»! élre de la com-

nAcurc du Tribunal de police correctioouei'e. !îiei', pitiq 

HiVriers corroycurs ont clé traduits devant ce Tribunal. 

Peux ont été condamnés à six moitf d'emprisonnement , 

Icux attires à quatre mois de la mémo peine., el le ciu-

jmîenîe a élé renvoyé de la plainte, piperons que. la eilé 

l .'scra plus àfflgée' par d. s scènes semli'ables à celles du 

pori-Charlct , et que les ouvriers de diverses corporations 

comprendront rnlin combien de pareilles luttes sont indi-

j^cs<k nos mœurs et nuisent a leur propre considéra-

tion. „ , , . , i i . u 
, Le Tribunal a eu a s occuper, dans la même audien-

d'uue affaire de nature à exciter l'indigivtion et la 

—Jl. Prié mère est accusée d'avoir livré sa fille à lu pros-

titution !.•• Les débats ont ou lieu à huis-clos. Dix-huit 

((■moins oui élé entendus. L'heure avancée a oblige le 

le Tribunal, qui était en séance depuis huit heures du ma-

lin à renvoyer au lendemain les plaidoiries et le jugement 
l)e ce scandaleux procès. 

( 1-07 i 

voir qu'il y allait bientôt avoir une scène; car c'est tou-

jours ainsi que cela se pratique chez eux, l'orage apt es 
le beau temps. 

La femme Bernard : Madame, vous êtes une fausse de-

vant la loi el M. je président , comme il n'y a qu'un Dieu 
au ciel. 

La dame ridnchaui '■ Pardon, Madame, jT; parle à !a 
loi , et j'ai h ve la main. 

Quelque temps après nous entendîmes un vacarme dé 

tous les diables. Dieu de Dieu ! que je me dis , il va se 

passer I; haut un assassin. Heureusement un garde mu-

fti; 
que es 

mctpa! vient a entrer dans la maison 
d 

Je 

ce 

requis honnê-
tement de monter avec moi ; ,51, le garde municipal s'y 

prêta vo'ontiers. C'est que voyez-vous , lui tlis-jc, il faut 

du courage pour aller la , c'esï un peu haut, c'est au pre-

mier en descendant du ciel , comme on dit. — Ça ne fait 

rien , dit le .garde , montrez-moi le chemin , cl je vous 

suis. Arrivée à la chambre de M. et Madame Gay, j'ouvris 

la porte et je leur dis : Qu'y a-t-il donc, mes chefs enfans, 

ig battez que je peux croire? La ,a femme me ré-

PAIVIS 

maud cuire a dix 

20 Ocfonrui 

h:tircs du malin dans une mu-

son de la rue de la Pépinière, il moule au deuxième étage, 

frappe à une porte; on ne lui répond pas : i! frappe à 

une porte voisine; pas de réponse : il essayé d'ouvrir 

cette seconde porte, il n'en peut venir à bout". 11 revient 

I la première, introduit une fausse clé dans la serrure et 

entre dans la chambre; mais là, il trouve la femme Do-

rev, matelassière, qui reposait sur son. lit : Cette femme 

se'prceipile à sa rencontre et veut le repousser : Renaud 

lui résiste; mais aux cris de la femme Dorey, les voisins 

accourent cl Penaud est arrêté, après avoir jeté :iu pre-

mier éiage de la maison un paquet de fausses clés enve-
loppées dans un mouchoir. 

C'est sous la prévention de tentative de vol dans une 

maison habitée , à l'aide de fausses clés, que Renaud 

comparaissait aujourd'hui devant la Cour d'assises. 

Déclaré coupable par le jury*, il a élé condamné à six 

ans de travaux forcés, sans exposition. 

— Lamollc a trouvé un paquet enveloppé; d'un foulard 

et contenant quatre châles. Mais ces éludes ont été volés 

à ia dame veuve Joly qui demeure au Bazar Montmartre. 

Surveillé par des agens do police el arrêté par eux , por-

teur du paquet, Lamolte a cherché à se soustraire à ces 

«gens de l'autorité , en jetant loin de lui les châles qui 

l'embarrassaient. Conduit devant le commissaire de police, 

il a dit à ce magistrat, qu'entranldans une allée poury sa-

tisfaire un besoin, il y a trouvé ce paquet, qu'il se disposait 

à porter chez 51. Dyonnet , commissaire do police-, rue 

Saint-Georges. S'il"a voulu se sauver, lors de son arres-

tation, Ci n'est pas que sa conscience lui reprochât rien, 

mais c'est que déjà traduit trois fois devant, la justice , où 

il a toujours été acquitté, il a craint une nouvelle déten-
tion qu'il ne méritait pas de subir. 

Traduit aujourd'hui devant ia Cour d'assises ., comme 

prévenu de soustraction frauduleuse dans une maison ha-

bitée, à l'aide de fausses clés, Henry Lamolte venait ré-
péter ce système de justification. 

Les témoins ont déposé quedans la journée du 10 

juillet 1835, un individu s'est introduit dans la maison du 

Bazar Montmartre , rue Montmartre , i>°180,et a ou-

vert la porte de la dame Joly, chez laquelle a été commis 

le vol dont il s'agit; mais aucun d'eux n'a vu ni reconnu 
l'accusé. 

Le fait qui seul avait motivé l'accusation contre lui ré-

sultait donc de la possession des objets volés dont il avait 

élé trouvé nanti. Aussi , M. le président a-t-il ajouté qu'il 

poserait comme résultant du débat la question de com-

plicité de vol par recel des objets volés, sachant qu'ils 
provenaient d'un vol. 

Déclaré coupable de complicité de vol, par recelé, La-

moite a été condamné à quatre ans de prison et cinq ans 
de surveillance. 

— Gay et la femme Bernard se sont mariés , comme on 

dit, au treizième arrondissement, ou , pour se servir des 
Paroles du poète, 

. . . Tous deux de leur plein gré 

Pour se passer du divorce 

Se sont piissé du curé. 

Or donc il arrive que bien souvent , et spécialement les 

lundis ( toujours comme dans la chanson) les voisins et 

voisines se voient obligés de crier à lue-tête 

Conunissnii-e ! 
Commissaire ! 

Louis Gay bat sa ménagère. 

Un des derniers lundis du mois d'août , 

vous vous 

pundil : Ma petite dame,' c'esl fini , la chose est réglée el 
nous ne recommencerons pas. 

Quant à M. Gay, il ne disait rien ; il était étendu sur 

son ht, sur votre respect, M. le président, ni plus ni moins 

qu'un veau. 51. le garde municipal expertisa i'aliaire et 

vit qu'il y avait du sang , et que c'était le résultat d'un 
coup de couteau, 

La femme Bernard : Il .est là, mon homme, i! peut, t-en 

dire qu'il s'a blessé soi-même , en me fourrant sous le lit 

pour me corriger de ce que j'avais pas voulu lui faire une 
soupe à l'oignon. 

Guy : C'esl vrai. Je suis le seul fautive dans la chose: 

c'est moi qui ai voulu battre mon épouse. 

La dame Plamehant : 11 y a une voisine qui vous a en 

tendu crier : Le malheur esl fait , je n'ai plus qu'à me ta-

i i>er par la fenêtre. Même que voire femme répondit : Dis 

'e mot , Louis , si tu veux l'y taper pour tout de bon 
m'y tape la première. 

il résultait évidemment de ces débats qu'une querelle 

oii les torts avaient élé respectifs avait eu lieu entre les 

conjoints. Mais comme Gay avait reçu un coup de cou 

leau dans l'affaire, et que madame sa conjointe a déjà été 

condamnée à six ans de réclusion pour vol , le Tribunal a 

condamné cette dernière à deux mois d'emprisonnement. 

— [Mlle, vieillard presque octogénaire, est prévenu de 

mendicité. « Vous avez demandé l'aumône ? lui demande 

M. le président. — C'est un mensonge , répond Mille qui 

lire une clé de sa poche , je suis un homme domicilié ; en 

voici la preuve. — Les agens de police vous ont vu entrer 

dans les boutiques. — C'était pour regarder les images et 

demander l'heure qu'il était. — On a trouvé sur vous de 

croûtes de pain el o'G liards. — Dam! je ne mange pas 

" y a long-temps que je suis 

. —Vous avez élé condamné 

était des plus favorables. Traduit devant le jury , au lieu 

de plaider au fond sa cause, sur laquelle il aurait élé cer-

tainement acquitté , il s'est reconnu coupable , et a im-

-» ardemment accepté une condamnation à 10 livres ster-

ing, persuadé qu'on ne la mettrait pas à exécution; 

nues l'impitoyable 51. Dicas l'a fait incarcérer. 

IJroekhnus a lu une lettre de 51. Dicas , où il est dit 

t attorney n'a jamais songé à recouvrer contre War-

ne ia somme exorbitante de DO livres sterling , pour les 

dommages et intérêts et les frais ; il espère seulement que 

Warne lui fera connaître le véritable auteur du libelle. 

Dès qu'il le connaîtra i! consentira à la sortie de Warne. 

Plusieurs membres : 11 fallait s'adresser à l'imprimeur. 

M. Poster : ftlessieurs, comme ancien directeur d'un 

journal de province, le Patriote de Leeds , je puis vous 

vous citer un exemple des abus des poursuites dirigées 

contre de prétendus écarts de la presse. Il y avait eu à 
Leeds une assemblée de paroisse pour la répartition de la 

taxe des pauvres et le soulagement des souffrances de la 

On demandait dans un article de mon 

des membres de rassemblée n'avait pas 

qu'il ne fallait ni bœuf , ni gigot, ni 

vriers , et que des tètes de mouton 

tjj... uu|i bon pour de pareilles gens. Ce n'é-

tait , comme vous le voyez , qu'une simple question , et 

encore sans désignation" de personnes. -Eh bien ! un des 

membres de l'assemblée se crut offensé par celte énoucia-

Uon ; il me fil un bel et bon procès qu'il eut soin de con-

duire seulement jusqu'au jugement , et sans y donner 

suite. Pour obtenir une décision qui constatât la péremp-

tion de la procédure , j'ai été obligé de payer lous les 

frais faits par moi, et qui s'élevaient à 500 livres sterling 

(7,'i00 fr. ) Voilà pourtant les risqués que c jurent jour-

nellement , non pas les simples porteurs , niais les im-
primeurs et éditeurs de journaux. 

Un membre : Ne nous écartons pas de la question ; en 

ce moment il ne s'agit que des newsmen; si vous les obii-

qu'ils portent , ils 

Ton ne pourra plus 

classe ouvrière 

journal , si l'un 

l'opinion 

le , pour 

étaient un ré 

LIUlS 

moment il ne s'agit que de 
z à connaître le contenu des feuilles 

exerceront unecensure préventive , et ! 

relient 

un peu 

ils ont 

lous les jours du rôti , et il 

brouillé avec t'ariïCrtt blanche 

d' dénoùmenl 
une scène quasi-conjugale, qui depuis quelques momens 

jvitait tout le quartier eu émoi, attira sur ies lieux 31 

jNtrude Piainehant , honnê+e logeuse en garni de 

pce Maubert. Eue fut la témoin de faits qui plus tard 

jnotivèrenl le renvoi de la femme Bernard devant la po-

correctionnelle , et qu'elle développait aujourd'hui do-

ciles magistrats avec une grosse voix modulée en basse 
aille avec quelques rares oruemens en faussel. 

* 51. et M""' Gay, M. le président (c'esl ainsi qu'on les 

pi'Clle. Je ne me mêle pas , moi , des affaires des autres 
Çt Dieu 

Nir bi 
merci je suis connue à la place, dans mou quartier, 

M
m

« r Propreté de mon garni et nia discrétion ) M. et 
' Gay étaient rentrés un peu émus de la Maison-

*tene. Us semblaient fort d'accord , ce qui me lit pré* 

lien des fois , et pour ia première fois en 1791. — C'esl 

lux, c'esl un Michel Mille qui aura pris mon nom. D'ail-

I 

f 

leurs il y a plus d'un âne à la foire qui s'appelle Martin. 

Le Tribunal a condamné Mille à quinze jours d'empri-
sonnement. 

Thierry , colporteur d'écrits imprimés , s'en allait 

dans là rue. du Bac, s' égosillant à crier : «Voilà ce qui 

vient de paraître •• les grands ravages du choléra ! la prise 

Lisbonne par Bourmonl! » et tous les passans d'ache-
ter sa feuille. 

51. le commissaire du quartier vint à passer, arrêta 

sixième fhierry, qui comparaissait aujourd'hui devant 

Vous avez crié 1 écrit que vous ven-

que par son titre. Les nouvelles que 

Fausses que dangereuses. 

'' induit la pratique 

chambre 

M. le président 

diez , autrement 

vous- annonciez étaient aussi 

Thierry : Jamais, monsieur, je n ai 

en ci reur. Jamais je n'ai su ce que c'était que de tromper 

personne. J'avais lu cela sur mon papier. C'était dans le 
texte. 

M. le président. : Cela n'est pas possible, et d'ailleurs 

vous devez vous borner à annoncer le titre des écrits im-
primés que vous colportez. 

Le Tribunal a condamné Thierry à un fr. d'amende et 
aux frais. 

Thierry : Bien obligé, M. le président, une autre fois 
je lirai mieux le texle. 

— Une réunion nombreuse d'hommes de lettres et de 

jurisconsultes de Londres a eu lieu à la taverne du Lycée. 

Il s'agissait de préparer une pétition au parlement sur un 

poinl qui touche essentiellement ia liberté de la presse , 

et consiste à savoir si les newsmen ou vendeurs de jour-

naux sont responsables du contenu des écrits par eux dis-

tribués. On sait qu'à Londres les journaux ont peu d 'a-
bonnés en proportion de leur tirage ; les exemplaires 

sont vendus à des colporteurs appelés newsmen, qui les 

remettent chez leurs pratiques dans une quantité plus ou 

moins considérable, selon l'inlérèldes nouvelles du jour 

Un de ces porteurs, nommé Warne , avait déjà distribué 

un journal du dimanche intitulé le Sultjrirjuc. Un attorney 

ou avoué, 51. Dicas, cruellement traité dans un article 

de celle feuille , porta plainte en diffamation, et obtint 

contre Warne 10 livres sterling de dommages et intérêts. 

Ce pauvre diable ne pouvant payer ni cette somme ni les 

frais , montant, à 80 livres sterling ( en tout 2,250 francs ) 

a élé mis dans la prison de Bishop.gate, et s'est adressé à 
la réunion dont nous venons de parler. 

Un des membres tlf» club s'est plaint de la sévérité des 

jiigemens prononcés en matière de délits de la presse. A 

la vérité les delinquaus ne sont presque jamais condamnés 

à l'emprisonnement , mais à des réparations pécuniaires , 
pour lesquelles ils subissent indéfiniment ' 

la contrainte' par corps. « Il serait convenable surtout, a-

l-il dit, de ne point Sftvif contre les newsmen, ou simples 

colporteurs , lorsque l'imprimeur esl connu , et qu'il esl 

facile de remonter jusqu'à l'auteur même de l'écrit. 

51. Wilde a fait observer que le cas du pauvre Warne 

ecrirf 

Un autre membre : Le malheureux Warne a posé , en 

ce qui le concerne, la question d'une manière beaucoup 

>lus simple ; il ne sollicite pas une pétition ni une loi pour 

avenir ; ce n'est pas son affaire ; il sollicite voire humil-

ité pour faire ouvrir ies verroux sous lesquels 1 
'impitoyable M. Dicas. 

Celte manière nouvelle d'envisager l'affaire, a 

embarrassé les membres du Lycceum-lavcrn ; 

ijourné leur résolution à une autre séance. 

William Robson , traduit aux assises d'Old-Baylen , 

Londres , était accusé non pas précisément de fabrication 

ou d'émission de fausse monnaie , mais d'avoir été trouvé 

possesseur de moules, de lingots d'élain et de cuivre , et 

d'autres objets propres à fabriquer de fausses pièces de 

cinq shellings. Avant la réforme du Code pénal anglais, 

la peine de mon eût été inévitable; il a été condamné à 
la déportation. 

-Une cause assez bizarre a été portée à l'audience du 

Tribunal de police , à Cork en Irlande. Elle prouve que 

l'usage des cartes biseautées est devenu, en quelque sorte, 
européen. 

51. lîarvey , l'un des principaux quakers de la ville de 

Cork , avait.fait arrêter pendant la nuit , et déposer à la 

prison de Bridewell, un jeune fashionable, comme l'ayant 

insulte dans la rue , et l'ayant attaqué par gtiet-à-pens. 
L'affaire 

M . 
tenait l'audience : « Je n'ai point l'habitude de fréquenter 

es estaminets ; je ne sais par quelle fatalité je me suis 

élé jugée dès le lendemain. 

daignant s'est ainsi exprimé devant le magistrat qui 

Penne Falher 

des parieurs 

lissé entraîner hier à celui qu'on appelle le Cicjar-Divan 
le Divan , on Réunion du Cigarre.) 

Cet. établissement est, comme vous savez , dans la rue 

œs Princes ; la société n'y était pas trop mal composée. 

L'ami qui m'avait emmené me retint jusqu'à une heure 

du matin ; je vis à une table le prisonnier que j'ai su de-
puis s'appeler Lysaghl-Penne Falher. 5L 

jouait à l'écarté avec une autre personne 

les entouraient ; je ne me mêlais pas de leur jeu , n étant 

venu que pour passer le temps et pour fumer. Une dis-

nue ne tarda pas à s'élever , je ne sais à quel propos; 

M. Penne Falher donna de grands coups de poing sur le 

tapis vert , jeta au feu les cartes , les flambeaux el les 

bougies , et finit par renverser la table. Je faillis avoir les 

jambes cassées. Ce jeune homme avait bu outre mesure du 

vin dit de Porto et du punch ; j'avais vu entre ses mains 

un portefeuille contenant bon nombre de bank-notes ; je 

craignis qu'il ne fût maltraité ou même volé. Ami , lui 

dis-je en le saisissant par les mains, modère-toi , si tu as 

perdu avec ces gens-là, ta colère ne servira à rien. — De 

quel droit ose-tu me tutoyer? s'écria-t-il. — Je suis de la 

société des amis , lui répondis-je, le tutoiement est chez 

nous chose invariable ; il entre dans nos statuts. Celte ex-

plication , pleine de douceur ,, augmenta les transports du 

joueur désappointé. —'Est-ce, dit-il , que par hasard lu 

serais le compère de ceux qui m'onl trompe ? Jo vis bien 

qu'il n'y avait rien de raisonnable à espérer de ce 

jeune homme, je l'abandonnai à sa malheureuse desti-

née , et nie retirai avec mon ami. A peine avions-nous l'ait 

dans la rue une cinquantaine de pas -y que 51. Penne Fa-

lher accourut comme un furieux , se jeta sur nous et es-

saya de nous renverser en nous donnant des crocs-en-

jamhe. Les principes de ma religion m'enseignent qu' 1 
ne faut user d'aucune violence , même pour repousser 

une aggression injuste; mais ils ne défendent pas d'ap-

peler ia garde; je criai donc au secours ; le vvatchman 

arriva , d arrêta ce mauvais sujet , et le conduisit à Bri-

dewell. Voilà , magistrat, ce que j'avais à te dire ; je ni; 

le demande point d'user de sévérité envers un jeune hom-
me que le vin et le chagrin d'une perte au jeu ont sans 
doute égaré. 

51. Lysaght Penne Falher, qui est mis avec rechercha 



et porte à sa boutonnière îe ruban de l'ordre des Libéra-

teurs irlandais , prend à son tour la parole : 

« Maintenant je prie M. le magistrat de me permettre 

de répondre à cet hypocrite de quaker. Je le ferai avec 

toute la modération dont je suis capable ; vous allez voir 

le revers de la médaille. Je ne fréquente pas non plus les 

estaminets; il est vrai que je ne suis point quaker, et 

l'inexpérience seule m'a conduit à cet enfer, à ce tripot , 

à ce repaire de filoux ; car le Cigar-Divun n'est pas autre 

chose, et en cela je me sers d'une expression bu n modé-

rée. Je conviendrai, avec la franchise qui me caractérise, 

que j'avais le cerveau un peu échauffé par la boisson lors-

que j'entrai à l'estaminet dans le seul but d'acheter deux 

ou trois cigarres, façon de la Havane, que l'on vend dans 

cet établissement. La curiosité me fit approcher d'une 

table de jeu ; je pariai avec bonheur ; je me laissai déci-

der à prendre des cartes à mon tour, et dès ce moment 

je fus poursuivi par un guignon toujours croissant; les as 

ne tournaient que pour mes adversaires : si par hasard 

j'avais dans les mains trois atous par la dame, et si je re-

fusais des cartes au joueur opposé , j'étais bien sûr de 

perdre trois points , car celui-ci avait le roi avec d'autres 

atous supérieurs , et gagnait la partie. On parle en Ir-

lande, depuis quelque temps, de ces caries taillées en bi-

seaux, qui permettent à celui qui donne les cartes de les 

distribuer comme il lui convient. Je ne doutai point que 

je fusse victime d'une fraude de ce genre. L'honnête qua-

ker, qui s'est fait d'abord le conciliateur, el ensuite dé-

nonciateur , ne pariait pas , disant que c'était conlrc ses 

principes , un quaker ne devant , selon lui , ni parier ni 

jouer; mais je n'en suis pas moins certain qu'il fai-

sait des signes à ceux qui jouaient conlrc moi; ainsi 

je perdais à coup sûr sans pouvoir me défendre. Je 

vous laisse a penser ce qua je dus éprouver lorsque je 

découvris la friponnerie. Je jetai les caries au feu ; on 

refusa de m'en donner d'autres ; je fis prendre le même 

chemin aux flambeaux qui se trouvaient sur la table. Le 

quaker, dont le ton est aujourd'hui si mielleux , me saisit 

le bras, el excita les autres à me maltraiter. Il me restau 

l'usage des jambes : je m'en servis pour tâcher de pren-

dre la fuite ; la table fut renversée au milieu de la ba-

garre. Je me. sauvai dans la rue ; le brave quaker et son 

a ni, bien digne d'appartenir à la même secte s 'il nen 

est pas , coururent après moi , et m'assommèrent le 

le plus philanlropiquemenl du monde. J'avais appelé le 

garde de police pour mou compte, ils eurent l'adresse de 

nie faire conduire àBridewell, comme un malfaiteur. 

Bridewell ! je dois cependant le dire, ce séjour ne m'est pas 

inconnu;j'y ai déjà passé sixsemaines pour causes poli-

tiques, et pour avoir exprimé mon opinion en public avec 

trop de hardiesse, et cependant avec une modération qui 

ne se démenl jamais. Je croyais n'y plus revenir , il ne 

fallait pas moins que la fourberie de ces maudits quakers 

pour me ramener dans celte galère. Je respecte beaucoup 

les quakers, mais c'est seulement lorsqu'ils sont respec-

tables, et celui qui m'accuse devrait être expulsé de la 

confrérie à la première réunion, si l'Esprit-Saint daignait 

inspirer quelques-uns des honorables membres de celle 

congrégation. 

Le magistral : D'après ces explications je ne vois nulle-

ment que M. Penne Falher ait été l'agresseur, j'ordonne 

qu'il soit mis en liberté; M. llarvey payera les frais. 

M. Penne Falher : L'affaire n'est pas finie; je dépose-

rai dans la journée ma plainte en escroquerie contre les 

directeurs du tripot, eten voies de fait contreM. llarvey, 

les 
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le libraire Dûment , Pal .is-Mov»| , n. 88 , u »\Zl d ' CZ 

sous Ce litre : te Portde Creteii. La beauté du M vie de ce 

toujours pur et élevé, la vérité des tableaux et l'intérêt dr ' 
lii|ue des situations, lui assurent utie grande vogue 

Le même libraire vient de mettre en vente les Matinées /' 

Dandy, de M. llennequin, que les journaux littéraires 
ont. fait connaître par des exl rails fort intéressans. 

-Les Causes cée'>,ys,<h M. Ch unpagnac , publiées par 
le libraire iYlen .nl, obtiennent un s icecs mérité ; ré ii
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talent, cet ouvrage procure nue lecture très attachante***' 

l'ordre chronologique adopté pour celte publication présent 

pour ain i dire, jour p .r-joiir, l'iiiuoire .les crimes derurs hl 

temps les plus reçues jusqu'à pi é eut.. L'exé ntion tyWr» 

qduque ne lusse rien à désirer; les livraisons se suicècUt 

avec régulante ; aussi n'est-il pas douteux que celte col'leciioi 

jouira d'un succès ton ours croissant. ( Voir aux Annonces } 

Le rédacteur en chef , gérant , DARMAI1VG. 

10 SOUS LA LIVRAISON DE 80 A 100 PAGES. 

5 sous de plus pour les Départemens. 
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ANCIENNES ET NOUVELLES, 
Extraites des recueils de Gayot de Pitaval, Garsault, de La Ville, Pocher, des Essarls, Méjan, 

de la Gazelle des Tribunaux, et d'un grand nombre de mémoires judiciaires ; réduites aux 

laits les plus intéressans , dégagées de tous les détails fastidieux des procédures ; précédées 

du récit des événcnïens les plus tragiques, relatés dans nos vieilles chroniques et dans l'his-

toire, et augmentées d'un précis des crimes commis pendant la re'Voluliou française ; le tout 

classé par ordre chronologique ; 

PAR CHAMPAGNAC. 
Le pi entier volume, composé de cinq livraisons, est en vente. La 6" livraison parailra le 4 novembre. 
La collection complète , comprenant toutes les causes intéressantes jusqu'en 18,'KÎ , formera huit volumes 

ln-8" de 400 à 500 pages, très bien imprimés sur papier superflu des Vosges satiné, et sera publiée en 40 livrai-

sons , <jui paraîtront lous les lundis. Les livraisons sont brochets, revêtues de couvertures imprimées el ren-
dues franco à domicile à Paris. 

On souscrit , sans rien payer d'avance , chez MI'NARD, libraire-éditeur, et marchand de papiers en gros , 

place Sorbonne, n" 3; au Dépôt, passage Bourg-l'Abbé, n" £0, et chez lous les libraires de Paris et des 
départemens. (Affranchir. ) 

de bâlinieus avec grande el petite cour el grand jar-

din. 

La MAISON rue rie Vendôme, n" 19. a aussi une 

entrée de porte enchère. Elle se compose d'un eor rs 
de logis sur la rue, cour derrière, bâtiment en «île et 

jardin à la suite. 

La MAISON rue de 'Vendôme, n" 21, se compose 

d'un corps de bâtiment sur la ru-, avec co rf der-

tièrre. 

S'adresser audit M» Agasse, notaire, place DaU-

phine, n" 23; 

Et audit M° Petit, rue Sainl-Honoré, n° 290. 

Vente sur publications judiciaires, en l'élude et par 

le ministère de M e Aneelle , notaire à Neuiliy-stir-

Seine près le bois de Boulogne , 
1° D'une grande et belle MAISON et jardin, située 

commune de Passy, sur la grande avenue de N'eu. il v, 

n" M) ; 
2° D'un TEKKA1N situé à Ncuilly , vis-à-vis la 

porte Maillot ; 
S" D'une jolie MAISON bourgeoise , siluée aux 

Thermes, commune de Neuilly, avenue des aeifai ias, 5. 

L'adjudication délinilive aura lieu le A novembre 

1833. 

. Mises à prix : 

Premier lot , 35,000 fr. 
Deuxième lot , 15.000 

Troisième lot , 7.1 8 I 

Quatrième lot , 7,2u0 
Cinquième lot , 4 7£) 

Sixième lot , 9,(164 

Septième loi , 7,6u7 
Huitième lot, 21,000 

Total des mises à prix : 110 .880 fr. 

S'adresser à Me Hozitr, avoué poursuivant, rue 
Neuvt-des-Petits-Champs, 45 ; à M" Lecuyer, avoué 

présent à ta vente, rue Vivienne, 19 ; à Mf« Aneelle , 
notaire à Neuilly, dépositaire des t itres et des plans ; 

Et sur les lieux, avenue de Neuilly, 59. 

principe sans jamais les répèreutèr. Ce mode de mè 

nson e-t prompt , peu dispendieux, el tarte à suivit 

dans le plus profond secret, même en voyageant 
puisqu'il ne nécessite ni bains ni tisanes. Ce t rail.- ' 

ment dépuratif, en harmonie avec les progrès delà 
médecine moderne, mérite d'autant plus deconfenre 

qu'il est basé sur de nombreux succès depnis irait 

années cou éentives. On peut l'administrer svcçene 

i g.de -écurite aux femmes et aux rsfans , el il cm,, 
vient à tous les âges et dans toutes les saisons, ce qui 

a valu a celle méthode une vogue universelle el l'aji-
probalion des médecins les plus distingués. Pour plis 

amnh s renseignement, s'adresser à I'AUTEER , rue lté-

cher, 0 bis, à Paris. — Consultations grandies par 
correspondance : on peut écrire en allemand , en an-
glais ou en italien. 

Par ordonnance du Roi du 21 juillet dernier, con-

signée au Bulletin des Lois , M. HOSSARD , directeur 

dé l'établissement orthopédique d'Angers (Maine-et-

Loire), vient n'obtenir un Brevet d'invention pour la 
ceinture qu'il emploie dans te redressement des dévia-

tions delà taille, et qui lui permet de mettre au défi 

tous les autres chefs d'établissement, dont il se charge 
d'achever en quelques mois les travaux, comme il l'a 

déjà fait pour beaucoup, sur les sujets mêmes qu'ils ont 

traités vainement des années entières. La rapidité de 

la cure, le peu de gêne occasionnée , l'entière liberté 
de se livrer, du malin au soir, à la promenade, ou aux 

occupations qui peuvent convenir le plus , offrent la 

plus grande consolation aux familles, en assurant aux 

jeunes personnes , déjà même des plus avancées en 

âge, et qui ont su dissimuler leur difformiié , le 
moyen de i ecouvrer en peu de temps la santé et toute 

, l'élégance de leur taille , sans qu'on se soit douté de 

leur traitement ou seulement aperçu de leur absence. 

Celle découverte précieuse, quoique si simple en elle-

même, et qui eût dû être imaginée bien plus tôt, peut 

être regardée comme le dernier pas de l'orthopédie, 
et n'aura plus à craindre de supériorité. 

M Hossard est connu depuis long-temps aussi pour 
le Iraikmenl des pieds-bols. 

FQUE DE CHEMINÉES ET APPAREILS 
A FOYER MOBILE PERFECTIONNÉ (PAR BREVET D'INVENTION., 

Qui permettent d'avancer et leculcr ie feu à lolonlé 

De M. JACQUINET, rue Grange-Batelière, 9, à Paris. 

Economie évidente, sûrelé contre l'incendie, puisque l'on peut à son gré hâter 

ralentir ou arrêter la combustion au moyen d'un régulateur . garantie certaine 
contre la famée ; élégance, solidité, transport 1; elle, commode à ramoner. On trou-

vera dans les ateliers un grand assortiment de cheminées de tous genres, denuis 
50 francs et au-dessus. 

SOCIETES COMMERCIALES. 

[Loi du 3i mars 1 833. 3 

Suivant acte passé devant M. Ilippolyte Caste), 
notaire à Paris, le dix-huit octobre mil huit cent 

trente-trois, M. VINCENT OTTO NOLTE, proprié-

taire, demeurant à Paris, rue de la Chaussée-d'Anlin, 
n" 4, et M. JOSEPH KAÏMOND. mécanicien, demeu-
rant aussi à Paris, rue de la Rochefbucault, n" 10, 

ont formé entre eux une société pour l'exploitation 

du privilège exclusif concédé à M. RAIMOND, par la 
compagnie des canaux de Paris, d'établir des machi-

nés ou bateaux à remorquer, pour le service de la 

.navigation de la gare circulaire au port de la rotonde 

du bassin de la Ville! te. Celte société, établie sous la 
raison NOLTE ET C. a son siège à Paris, rue de la 

Chaussée-d'Anlin, n" 4. M. RAYMOND à mis en so-
ciété le privilège ci-dessus el son industrie, comme 

mécanicien, M. NOLTE y a mis son industrie. Ce 
dernier a seul la signature de la société, et il esl char-
gé de l'administration el de la comptabilité. Les asso-

ciés se sont inlerdil la faculté de souscrire aucun ef-

fet de commerce relativement à la société, l.e décès 
de l'un des associés ne donnera pas lieu à la dissolu-

tion de la société, mais elle continuera de suhsiter 
entre le survivant et les ayant-cause du prédëeédé. 
Celle soeiélé a commencée ie dix-huit octobre mil 

huit cent trcnte-lrois, el expirera le seize sep'embre 

mil huit cent quarante-deux. 
Pour extrait : 

CASTFX. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

ET ODE BE M' LSBLANT , AVOUE , 

rue Montmartre, 174. 

Adjudication définiti el sans remise, sur ltcltatlon, 

le samedi 23 novembre) 1833, aux criées de Paris, 
1° d'une grande propi iélé composée d'une MAISON, 

a Paris, rue Saint-lionoré, 178, el de différent corps 

de bâlimrns sis sur la gauche du cloître Sainl-IIonu-

ré, n. lu, 12, 14 et 16, traversés par un passage pu-

blic, le tout en 3 lots; 2° d'une grande MAISON, ci-
devanten formant deux; sise à Paris, rue de latirande-
Truanderie, n" 54, en un seul lot. Ces immeubles, 

d'un bon produit, présentent de grands avantages 
par leur situation au ceulre de Paris. Le revenu peut 

en être facilement augmenté par des constructions, 
notamment sur le cloître Saint-Honoro. Mise a prix : 

1 er lot . maison rue Saint-Ilonoré, n" 178, et pariie du 
passage, d'un pioduit de G, 500 fr. 48,000 fr.; 2" lot, 

portion sur le cloître, n° l(i, produit évalué à 10,000 f., 

72.000 fr.; 3" lot. autre sur ledit cloître, n. 10, 12, 14 

et 16, produit évalué à H ,000 fr,, 79,332; 4« lot, 

maison rue de la Grande-Truanderie, n" 51, produit 

évalué à 6,5 ;0 fr., 39,812 fr. S'adresser pour visiter 
les biens, aux concierges, et pour les renseignemens, 

à M'T.eblant, avoue poursuivanl, et à M" Sllnville-

l.eroy, Delacourlie aîné, Lavoc.it, Mancel, Plé, Pois-
son. Séguin. Adam, avoués colicitaiis. 

ÉTUDE DE 11
e
 LEBLAN (de Bai') , AVOUÉ , 

Mue Trainée-Saint-Euslache, i5. 

VENTE ATJ-DE socs i>E h'f.STIMATIOH. 

Adjudication définitive le 9 novembre 1833, en l'au-
dience des criées du Tiibunal civil de 1" instance fie 

la Seine, séant, à Paris , au Palais-de-Juslice , une 

heure de relevée. 

D'une MAISON sise à Paris rue du Faubourg-Sainl 

Honoré, 1 24, estimée à la somme de 75,000 fr. el mise 
à prix 56.250 fr. 

Son produit brut susceptible d'une grande aug-

mentation , est de 5,22o fr. 
En 1829 et 1830 il était de 6034 fr. 90 cent. 

S'adresser pour les reufeigiiemens Reliez M" Lrblari 

(de Bar), avoué-poursuivant, et à M. i'aupin, demeu-

rant à Paris, rue Chantereinc, 42. 

Le prix de T insertion est de 1 fr. par ligne. 

QUINOBAUME. 
Seul remède sûr el prompt contre les Gonorrbte&el 

lesjlucurs blanches, pour lequel l'Académie de mé-

decine a volé des renie; rimens à l'inventeur, M.Cos-
selin, pharmacien, 176. rue Sl-llonoré llrix: 5 

DOU LEU US Rïl [IMATISMALES. 

Un Uniment d'un emploi facile, d'une efficacité sou-

veraine contre ces affections, approuvé par l'Acadé-
mie de Mêdei ine, Pal : nervin : (Cad.), se trouve chez 

Il .iBF.RT , pharmacien , rue delà Barillerie, 33 (Cilé). 

flacons de 5 , 10 et 20 fr. , avec une instruction très 
détaillée. 

tEvibuttAl ht commerce 
DE PARIS. 

ASSEMBLEES HE CRÉANCIERS 

du lundi 28 octobre. 
btur. 

REXUî.T, il* braîn. Clôlorc ,
 10 

PtlNCHO», Uolaugtr. M. ' 

LASGl.fUS, limonadier. Concordat, 1 

LAÙfilîN I'. rfirtHrar do rOnfcfr&tthM. Vérifie. » 

CARKANCE (ils, M
J
 de draps. VfciOè.

 3 

ila mardi 29 octobre. 

LKLtfcCE folsirr. Clôture <° 

ItllU'/.lt, M
d

de tuiU. Syndicat,
 10 

Oi 'ENf; négociant. Clfdurt, 

lUAGfVAN , iuatfMpr. id.
 5 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

oclol). 

AVIS EIVSÏ.S. 

A cÉncn de suile une bonne ETUDE D'HUISSIER 
à Bourges. — S'adresser à Paris, à M. GUKKOT , im-

primeur, lue Mignon, 2, faubourg Saint-Germain. 

A céder, bonne ETUDE d'avoué de l'° instance, 
dans le département de la Somme, produit pour cha-

cune des cinq dernières années : 8600 fr. On donnera 

des facilités, s'adresser à M. Delepine, huissier, à Pa-
ris, rue J.-J. Kous cau, 21. 

TRAITEMENT POLONAIS 
Du docteur GEORGES, infaillible pour arrêter et 

guérir' radicalement, en 12 ou 15 jours, la gpnorrhée 
ou éconlemens. Rue des Prouvaires, 6. 

UC1TAT10N ENTRE MAJEURS. 

Adjudication définitive en la chambre des nolaires 

de Paris, par le mini tère de M" Agasse et Petit, le 
mardi 10 décembre 1833. heure de m di, en trois leîls 

De trois, MAISONS silués à Paris. 

La première, rue du Temple, 102 ; 

Mise à prix 250,000 fr. 
La seconde, rue du Vendôme, n" 19. 

Mise à P'-ix 05,000 IV. 
La troisième , même rue, n" 21. 

Mise à prix 30.000 fr. 

La MAISON rue du Temple, n" 102, a son entrée 
par une porle enchère décorée de colonnes et enta-

blement en pierre. Elle se compose de plusieurs corps 

CHASSE ET MODES. - CINQ ANS DE DUREE. 

S Cachet de la vraie crinoline 
inventée par OimiNOT. hreveli 

du Uoi, fournisseur de l'armée 

Cols, gilets, chaussures et coif 
ffdres imperméables de chas-
se ; seule maison rue Vivien-

ne, 11. Aigrettes, 1 fr. 25c. 

TRAITEMENT 
VÉGÉTAL. 

Pour guérir Soi-même, sans mercure, les 

DAR TRES ET MALADIES SECRÈTES, 

line Richer, 6 bis , de Q à 1 1 heures 

La méthode de M. GirucniïAu ne SAUVT-GKRVAIS , 

docteur en médecine de la faculté de Paris, remédie 
aux accidens mercuriels, et guérit radicalement toutes 

les affections de la peau et les maladies syphilitiques 
récentes , invétérées ou rebelles , en détruisant leur 

Su 

3i 
FONTAINE, épicier, le 

FOURNIE», charcutier, le 

PRODUCTION DE THTtES. 

I ECRAN D.'ane. plumassler rue Sl-Uenls, 363 wtudl«m«"« 

rue de la Cerisaie , »5). — Clm M. Morci , rue W«P 

Hue, Q, . 3 
IIORÏ. et C», entrepr. de roulage c» poslc, rue Coq HtroD, 

bis.-Chu MM. Moisson , rue Moutmotre, IJ»;
 1 

rue des Actacias Montmartre, ?4- , cliei 
D"« UUI'UIS, épiciére i. llelleville, rue de l'Oiillon, 3.—e» 

6o. 

"f UUI'UIS, épiciére à lielleville, 

M. llicliumiue, rue Montmartre, 84-

BELORGEV, boulanger à Paris , rue S: 

— Chez MM. Paeliau et Tribaldou , . 

plcssis, à Nauterre. 
QUINTAINNE, nourrisscur de bestiaux à la Ville»»-

MM. Poidcvin , f'aub. St-Martiu, jl : Rousseau , a p 

Villette, route de Pantin. * . Ç^Ï 

DROUAT , M'
1
 de modes à Paris , rue Vivienne, s. 

Nicolas d'A'.nn 

autuu deCiajei 

-Cli'1 

MM. Cadot , cilé d'Orléans , 6 ; Preuss , rue 
de Cléry, 9-

DÉCLARATION DE FAILLITES 

du vendredi a5 octobre. 

n 
H ARCHET, bonlaiger I. Cliguancourt, barrière h 

i. _ Juge eomui. : M. Prévost-Rousseau " 

villy. rue du t'-ul». Moût martre, 8 

G V/.EI, , anc. agent de reniplacenien 

de la Calandre, 18 Juge-comm 

Ue.blins, rue Sl-Mai tin, 71. 

i nil'itaires 

: M. Libe 

BOURSE DU 20 OCTOBRE^^ 

U '-cOBrs.
1
 pl. l.»»t.' t>-^ A TEilME. 

5 UIO comptant. 

— Fin eouraul. 

Emu. ,83. eutupt. 

— l in couianl. 

Einp. i83i ctiulpt. 

— 1 in eoui'aut. 

3 p. opi co.upt . e.d 

— Fin courant. 

11. de Napl . rompt 

— Fin courant. 

U. perp. d'Esp. cj,t 

Fin courant. 

,0» >° 

— — fo 

7 * 
7'. 

r.5 II 65 

— ~~ ^-

61 

3|4 

3,4 

il. 

(1) 

71? 

M 

ûritiMcitm WHAW^S^111 

Rue des Ilons-Enlans , 

Enregistré à Paris , le 

case Reçu un fracn dix centime» 


